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ARTICLE PREMIER

(RAPPORT ANNEXÉ)

Supprimer les alinéas 131 à 134.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces alinéas viennent renforcer de manière dogmatique le « collège unique » et abroger la loi dite 
Cherpion qui a introduit le DIMA (Dispositif d’Initiation aux métiers en alternance) pour les jeunes 
âgés de 15 ans. Pourtant ce dispositif répondait à une vraie demande de diversification des parcours 
à partir de la 4ème : pour tous, un tronc commun composé des fondamentaux et des langues vivantes. 
Pendant une partie de la semaine, en fonction des profils et des choix des élèves, la possibilité pour 
certains d’approfondir les disciplines académiques classiques, et pour d’autre d’être initiés au 
monde professionnel.


